
Comprendre son avis d’imposition à l’impôt sur le revenu en cas de
retenue à la source spécifique aux non-résidents

Direction des impôts des non-résidents – mars 2026

Les tranches de la retenue à la source à
0 et 12 % ont un caractère libératoire,
c’est-à dire que le montant des revenus
nets  concernés  par  ces  deux tranches
après  abattement  de  10  %
(éventuellement  plafonné)  n’est  pas
pris  en  compte  pour  le  calcul  de
l’impôt sur le revenu.

Seule la retenue à la
source  à  20 %  est
déduite  de  l’impôt
calculé.

Il  s’agit  du  montant  total  de  la
retenue à la source déclarée sur le
formulaire N° 2041-E.

PRECISION     : Une régularisation de la retenue à la source peut s’expliquer lorsque :
- le débiteur (employeur ou caisse de retraite) n’a pas opéré la retenue à la source ou a effectué un prélèvement insuffisant ;
- les revenus sont versés par plusieurs employeurs ou caisses de retraite alors que la retenue à la source est calculée en faisant 
masse de tous les revenus déclarés pour chaque membre du foyer fiscal.

Vous êtes non-résident et vous percevez des traitements, salaires, pensions, rentes viagères de source française entrant dans le
champ d’application de la retenue à la source spécifique aux non-résidents. Cette retenue à la source est directement prélevée par
votre employeur ou caisse de retraite selon un barème à 3 tranches : 0 %, 12 % et 20 %.

Pour connaître le montant total de l’impôt
français  (impôt  sur  le  revenu  et
prélèvements  sociaux),  il  convient
d’additionner  le  total  de  l’impôt  sur  le
revenu dû, les prélèvements sociaux dus et
le montant total de la retenue à la source
prélevée.


